
Dans le cadre des consultations du CSEE Niort, les élus UNSa sont amenés à rendre un avis sur
le projet de déménagement du CCA de NANCY et de son passage en NET.

Ce déménagement aura demandé beaucoup de temps, d’interrogations des salariés et des
élus avec pour seule réponse le dossier sera présenté lorsqu’il sera finalisé. Toutefois nous
aurions pu comprendre les difficultés rencontrées par l’immobilier si elles nous avaient été
expliquées. Les réponses ou non-réponses sont anxiogènes et nous espérons dans l’avenir une
transparence bien plus humaine et sereine. 

Quant à l’aménagement, il ne concerne pas que le CCA mais aussi le DCRC de Nancy. Ce
bâtiment totalement rénové est situé en centre-ville, ce qui n’est pas idéal pour le
stationnement avec seulement 34 places dédiées. 

L’accessibilité en transports est elle facile, sécurisée (bus, tram, gare) et efficace au réel ?C’est
un point nébuleux et qui devient donc négatif.

Concernant l’espace de travail, le CCA perd 4m2 mais gagne 240 m2 d’espaces communs. Le
parking vélo est sécurisé et nous souhaitons que ce soit le cas sur tous les sites devant la
recrudescence des vols.

Si ce déménagement reste l’élément le plus positif son passage en NET est le point négatif
avec une superficie presque égale. Les risques que nous avons évoqués lors de nos différents
avis sur le sujet restent hélas les mêmes car nous avons encore des remontées négatives sur
ce passage en FLEX NET. 

Nous rendons donc un avis négatif.
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